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É D I T O R I A L  
Le Comité Départemental adresse à l’ensemble des troupes et compagnies tous ses vœux de réussite et plaisirs 
théâtraux pour 2012. 
Du point de vue spectacle, le début de l’année sera marqué par les 8èmes Rencontres de Longpont-sur-Orge les 9, 
10 et 11 mars. Du côté administration, l’Assemblée Générale se déroulera le mercredi 8 février 2012. Les 
présidents des troupes recevront très prochainement une convocation par courriel ou par courrier postal, selon les 
informations que vous avez bien voulu transmettre à la FNCTA. 
Rappel : Les troupes n’ayant pas renouvelé leur adhésion ne pourront pas y assister. 
A tous, je présente mes meilleurs vœux de bonheur et santé pour 2012. Que cette nouvelle année nous permette de 
partager de bons et grands moments de théâtre et de divertissement. 

Marc VINSON 
Le Président 

R é f l e x i o n  !  
On fait du théâtre parce qu’on a l’impression de n’avoir jamais été soi-même, de ne pas pouvoir être soi-même et 
qu’enfin on va pouvoir l’être […] Faire du théâtre, c’est reprendre la vie sur le plan factice et inoffensif. C’est vivre 
hors de la triste réalité des évènements et des faits. 

Louis Jouvet, Le comédien désincarné 
 

A c t u a l i t é  
Assemblée Générale 

L’AG du CD aura lieu au mois de février. Les 
convocations seront adressées dans le courant du mois de 
janvier aux présidents des troupes. La date retenue est le 
mercredi 8 février 2012. 
 

Renouvellement de votre 
adhésion FNCTA 

Au 31/12/2011, le comité compte 29 troupes, 24 inscrites 
et 5 en sommeil. Une nouvelle compagnie a adhéré. 
Bienvenue à la Compagnie des Ondes en résidence à 
Saintry-sur Seine. 
 

Rencontres Théâtrales de 
Longpont-sur-Orge 

La 8ème édition se déroulera les 9, 10 et 11 mars 
prochains. La sélection sera arrêtée le 15 janvier 2012. 
 

Triste nouvelle 
Au mois de décembre nous avons appris le décès de 
Marcel Bontemps, président de la troupe La Porte 
Entr’Ouverte de Longpont-sur-Orge. Le Comité 
départemental adresse ses sincères condoléances à la 
troupe ainsi qu’à sa famille. 

 EDT 
L’Ecole Départementale de Théâtre s’installe à la 
ferme du bois Briard.  
L’inauguration s’est déroulée le 10 décembre en 
présence de personnalités politiques régionales, de 
Pierre Kubel président de l’EDT, de la vice-présidente 
Ariane Ascaris, du directeur Christian Jéhanin, 
d’artistes et comédiens, parmi eux Elsa Zylberstein, 
Jean-Claude Drouot. 

 

 
A compter de janvier 2012, L’EDT propose un atelier 
d’enseignement théâtral de 3 heures de cours par 
semaine ; pour plus d’info : www.edt91.com 
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A u t r e s  i n f o r m a t i o n s  
 

Taxe sur les spectacles 
Information en provenance Patrick Schoenstein Président fédéral FNCTA. 
 
A l’attention des compagnies affiliées à la FNCTA 

Chers amis, 
En cette fin d’année, j’ai le plaisir de vous annoncer que l’un des chantiers, la taxe sur les spectacles, qui a mobilisé 
l’ensemble du réseau FNCTA, compagnies, Comités départementaux (particulièrement le CD des Bouches-du-
Rhône), Unions régionales et siège de la Fédération, a vu une concrétisation satisfaisante. Nous avons été 
nombreux à écrire au Ministère de la Culture, aux députés, pour demander à ce que le théâtre amateur soit porté 
hors du périmètre de la taxe sur les spectacles.  
J’ai reçu, il y a quelques jours, une réponse de Monsieur Frédéric Mitterrand, Ministre de la Culture et de la 
Communication à mon courrier de février dernier ; réponse en notre faveur qui s’appuie sur l’analyse de la loi de 
finance rectificative pour 2003 instituant la taxe sur les spectacles. Monsieur Mitterrand indique en substance que 
le premier alinéa article IV de cette loi précise que « cette taxe est due par l’entrepreneur de spectacle ». L’activité 
d’entrepreneur de spectacle « n’est règlementée que pour les entrepreneurs s’assurant de la présence d’un artiste du 
spectacle rémunéré. C’est pourquoi le ministère de la Culture et de la Communication considère qu’un spectacle 
présenté par une association de théâtre amateur, installée sur le territoire national, ne donnant pas lieu à la 
rémunération d’au moins un artiste, n’est pas réputé entrer dans le champ de la taxe sur les spectacles. Les recettes 
perçues à cette occasion n’entrent donc pas dans le champ de la loi de finances rectificative pour 2003 et la 
compagnie n’a pas à supporter la taxe sur les spectacles auprès de l’ASTP » (Association pour le Soutien au 
Théâtre Privé). 
Si la loi n’est pas modifiée en l’état, cet avis du ministère peut tout à fait être opposable à l’Association pour le 
Soutien au Théâtre Privé et doit être mentionné dans vos courriers. Reste une inconnue pour l’instant, la position de 
l’ASTP sur cet avis. Bien entendu, la condition d’exonération (troupe subventionnée) reste en vigueur. 
Je profite de cette bonne nouvelle pour vous souhaiter de très belles fêtes de fin d’année et mes meilleurs vœux 
pour 2012. 

Bien à vous 
Patrick Schoenstein Président fédéral 

 

On échange ! 
Un échange, ça peut marcher ! Pour la deuxième année consécutive le Théâtre Du CABOULOT échange. Cette 
année, ce sera avec la Compagnie FANTASIO de Soisy-sur-Seine et La Compagnie CUBE de Ballancourt-sur-
Essonne. 
 

Prochaines Lettres d’information du CD 

Lettre du mois de Date de diffusion* Date limite  
de réception de vos articles 

février 2012 lundi 6 Février lundi 30 janvier 
mars 2012 lundi 5 mars mercredi 29 février 
avril 2012 vendredi 30 mars jeudi 5 mars 
mai 2012 mercredi 2 mai jeudi 26 avril 
juin 2012 lundi 4 juin mercredi 30 mai 

Pas de diffusion de la Lettre en juillet et août 
septembre 2012 vendredi 7 septembre jeudi 30 août 

* Attention : Pour qu’un article, une annonce etc. puisse paraître à temps, vérifiez les 
dates de réception et de diffusion  

 Contact 
  

Mail : cd91@fncta.fr 
 

FNCTA-CD91 
c/o Marc VINSON 
8 bis Grande rue - 

Porte D 
91630 MAROLLES-EN-

HUREPOIX 
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R e p r é s e n t a t i o n s  d u  m o i s  
 
• Les Dodus Dindons présentent « Les Forains », de Stephan Wojtowicz 
 

 

• samedi 21 janvier 2012 à 20h30 à MORSANG-sur-Orge 
Représentation au bénéfice du Secours Populaire Français 
Théâtre de l’Arlequin - 37, rue Jean Raynal, 91390 Morsang-sur-Orge 
Tarifs : 2, 5 ou 10 € au choix du spectateur 
Réservations par Internet : www.lesdodusdindons.com 
ou au 01 69 04 88 34 
• samedi 4 février 2012 à 20h30 à SAINTRY-sur-Seine 
salle Jean-Baptiste Corot - 173 route de Morsang, 
91250 Saintry-sur-Seine 
Réservations : 01 69 89 95 72 

Résumé : Une nuit d’été, une famille de forains, plantée au milieu de 
nulle part… Arrivent par hasard, un homme et une femme, « français 
moyens », très éloignés de ce monde. Loin de tout, en pleine nuit noire, 
ils sont contraints de se faire héberger par les forains. Pétris de bons 
sentiments, ils vont accumuler les maladresses et ce qui devait être une 
soirée exotique se transforme en une nuit de cauchemar... 
Les Forains, c'est d'abord une comédie où l'on rit beaucoup, mais aussi 
une caricature grinçante de notre époque, avec la confrontation entre 
ceux dits « civilisés » et les « exclus de la croissance » qui regardent 
passer le train de la vie qu'ils ne prendront jamais. Il en ressort que les 
apparences sont généralement trompeuses et que les individus les plus 
sociables ne sont pas ceux qui le prétendent… 
Mise en scène, décors : Philippe Toutain 
Avec : Charlotte Soret, Élisabeth Toutain, Norbert Brunet, 
Jean-Christophe Joseph, Dominique Le Gal 

 
• La Compagnie CUBE présente « Une semaine de brèves de comptoir », de J.M.Gourio et J.M.Ribes 

 

 

 
• samedi 11 février 2012 à 20h30 
 
• dimanche 12 février à 15h30 à BALLANCOURT-sur-Essonne 
 
Salle des fêtes de Ballancourt-sur-Essonne, rue Varache 
Tarifs : 7 € adultes, 4 € enfants 
Renseignement 06 30 93 77 23 
ou Site Internet http://www.cube-ballancourt.fr 
 

 


